
La
Le FEC : outil de contrôle et demain
outil de gestion ?

Après avoir rappelé les principales précisions de mises en œuvre, 
il sera question des opportunités et des nouveaux usages que le 
FEC va apporter à nos cabinets et aux entreprises : la généralisation 
des échanges des FEC, les nouveaux modes de révisions pour les 
experts-comptables et d’audit pour les commissaires aux comptes, 
les nouveaux outils d’analyse de données pour la détection des 
anomalies et fraudes, les échanges et le reporting international, et 
bien d’autres encore !

PRÉSENTATION

POINTS ABORDÉS

• Retours d’expériences des confrères et des contrôles fiscaux 

• Précisions apportées par l’Ordre des experts-comptables et  
l’administration fiscale

•  Les échanges et l’usage du FEC et l’analyse de données dans les 
missions de commissariat aux comptes

INTÉRÊTS & OBJECTIFS

• Rappeler les « règles du jeu » et les risques

• Présenter les nouvelles avancées réglementaires et normatives 
(NEP et normes d’échanges)

• Démontrer les avantages à maîtriser ce nouvel outil pour  
développer de nouvelles missions à valeur ajoutée auprès des 
entreprises

•  Sécuriser les missions traditionnelles des experts-comptables et 
des commissaires aux comptes
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